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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 12, insérer l'article suivant :

Les articles 1er et 1649-O-A du code général des impôts sont abrogés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réforme de la fiscalité annoncée pour le printemps 2011 est censée permettre d’en finir
avec le bouclier fiscal. Mais l’abrogation annoncée ne produira d’effet sur les recettes qu’en  2013.
Au vu de la dégradation de nos finances publiques, les auteurs  de l'amendement  proposent de
supprimer dès à présent ce dispositif inique. 


